
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CÉRÉMONIE DE REMISE DES DÉCRETS DE 
NATURALISATION À LA SOUS-PRÉFECTURE DE 
SOISSONS

Laon, le 24 juin 2022

Le vendredi 24 juin 2022 à 15h00, M. Joël Dubreil, sous-préfet de l’arrondissement de Soissons,
présidera une cérémonie de remise de décrets de naturalisation dans les salons de la sous-
préfecture.

Cette cérémonie vise à accueillir de manière solennelle et chaleureuse dans la communauté
nationale les personnes ayant acquis récemment la nationalité française.

Vingt-et-une personnes (7 enfants et 14 adultes, âgés de 5 à 60 ans) ont été conviées et seront
présentes à cette cérémonie. Elles sont originaires de huit pays différents : Algérie, Haïti, Mali,
Maroc, Niger, Portugal, République démocratique du Congo et Serbie.

Toutes  résident  aujourd’hui  dans  l’arrondissement  de Soissons,  plus  précisément  à  Belleu,
Soissons, Villeneuve-Saint-Germain et Vierzy.

Parmi ces personnes :
    • Une personne a été réintégrée dans la nationalité française,
    • Une personne est devenue française par déclaration suite à son mariage,
    • Dix-neuf personnes ont été naturalisées par décret.
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr
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